
PROCESSUS DE 
DÉPISTAGE DE LA TUBERCULOSE

Un inspecteur effectue deux 
tests de dépistage 

diagnostique.

Après 72 heures, les vaches sont 
rassemblées de nouveau afin de 

vérifier leur réaction au test cutané. 
Si un résultat positif est observé, 
l’animal infecté est abattu sans 
cruauté et des échantillons de 

tissus sont prélevés pour les tests 
de confirmation.

Si l’un des bovins adultes obtient un 
résultat positif, l’animal infecté et le 

reste du troupeau (y compris les 
animaux dont le résultat était négatif) 

sont abattus sans cruauté. 

Si tous les bovins adultes 
obtiennent un résultat 
négatif, la quarantaine 
peut être levée pour le 

troupeau*.

Lorsqu’un cas positif de tuberculose est détecté, tous les 
bovins adultes qui pourraient avoir été en contact avec 

l’animal infecté sont mis en quarantaine et soumis à des 
épreuves de dépistage.

De la tuberculine est 
injectée dans la peau de 

l’animal. 

Un échantillon de sang est prélevé. 

Si le résultat est négatif, 
les échantillons sont mis 

en culture pendant 
8 à 12 semaines dans 

un laboratoire de l’ACIA.

Une nouvelle enquête est effectuée 
afin de déterminer le risque de 

propagation à des vaches 
dans d’autres troupeaux.

*Dans de rares cas, une quarantaine peut être prolongée afin de permettre des 
analyses additionnelles en raison des résultats d’enquêtes visant d’autres troupeaux.

Une deuxième ronde d’analyse 
de l’ADN est effectuée pour 

détecter la bactérie 
de la tuberculose.

Une analyse de l’ADN 
sert à confirmer la présence 

de la bactérie de la 
tuberculose bovine.

Durée de l’ensemble 
du processus :  14 semaines
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